
 

Logistique et  
distribution du fret

P o l i cy  A dv i c E  n ot E s

CIVITAS Initiative est une action européenne qui aide les villes à mettre 

en œuvre une politique intégrée de transport durable, propre et effi-

cace. Les leçons apprises lors des phases de planification, de mise 

en œuvre et d’exploitation des activités sont résumées dans douze 

Policy Advice Notes et donnent aux villes de l’Union européenne une 

idée de la façon d’affronter leurs futurs problèmes de transport urbain.
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Présentation générale

desCriPt ion des Mesures

Bien que le kilométrage effectué par les camions 
ne dépasse pas 10 % du trafic routier en Europe, 
ces véhicules sont responsables de la moitié 
des émissions de dioxyde d’azote totales, d’en-
viron 1/3 des particules et de plus de 20 % des 
émissions de gaz à effet de serre1. Plus particu-
lièrement, les villes portuaires et industrielles sont 
fortement touchées par le secteur du fret et de 
la logistique. C’est également le cas des zones 
soumises à des travaux de construction intenses 
qui sont fortement congestionnées par la circula-
tion des poids lourds. Par conséquent, la gestion 
du transport de fret doit faire partie d’un schéma 
directeur de transport global et être intégrée à la 
politique générale de chaque ville. Différents types 
de mesures permettent d’optimiser la livraison de 
marchandises : 
1.	 Mise en place d’un partenariat solide entre 

toutes les parties prenantes et au moins 
quelques uns des exploitants, comme la créa-
tion d’une charte volontaire pour convenir des 
activités conjointes et harmonisées pour la 
livraison des marchandises dans la ville. Par 
exemple, un partenariat de fret pourrait com-
prendre des détaillants alimentaires qui colla-
boreraient pour les livraisons et la distribution 
locales à l’aide d’un système de transport in-
telligent. Ainsi, ils réduiraient au minimum le 
nombre de voyages de livraison vers les ma-

1 http://www.tremove.org

Logistique et  
distribution du fret 
Distribution des marchandises respectueuse de 
l’environnement dans les villes

Chaque	 administration	 municipale	 peut	

mettre	 en	 œuvre	 des	 mesures	 pour	 amé-

liorer	 la	 livraison	du	 fret	dans	 le	centre-ville	

ou	à	des	endroits	spécifiques	(centres	com-

merciaux,	 zones	 de	 construction,	 etc.).	

Dans	 le	 cadre	 de	 CIVITAS	 II	 (2005	–	2009)	

plusieurs	mesures	ont	été	mises	en	œuvre	

en	 vue	 d’augmenter	 l’efficacité	 des	 véhi-

cules,	 de	 réduire	 les	 embouteillages	 et	 de	

réduire	les	impacts	environnementaux	liés	à	

la	 livraison	du	fret	dans	 les	villes.	Les	prin-

cipaux	renseignements	concernant	 la	mise	

en	 œuvre	 des	 mesures	 et	 les	 expériences	

des	villes	CIVITAS	 II	 sont	 résumés	dans	 la	

présente	Policy	Advice	Note	dans	le	but	de	

soutenir	et	d’informer	les	personnalités	po-

litiques	locales	intéressées	par	ces	actions.
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gasins et les clients en partageant les charge-
ments et optimiseraient par la même occasion 
les capacités du véhicule. 

2.	 Création de plates-formes logistiques qui intè-
grent les sociétés du secteur du commerce et 
de l’industrie, de logistique, de services et de 
fret, notamment dans les centres de distribution 
urbaine proposant des terminaux logistiques, 
des réserves pour le stockage des marchan-
dises et / ou des quais de chargement.

3.	 Création de cadres juridiques et de réglemen-
tations contraignant les transporteurs et les ex-
ploitants à coopérer

4.	 Définition de réglementations cohérentes 
concernant l’accès des véhicules utilitaires li-
vrant du fret aux zones urbaines (par exemple, 
seulement pendant des créneaux horaires fixes 
ou en n’autorisant l’accès qu’aux véhicules qui 
satisfont à des normes d’émission spécifiques)

5.	 Sensibilisation du public étant donné qu’il peut 
avoir une influence sur les modèles de livrai-
son de fret adoptés par les commerçants et 
détaillants. En contrepartie, les commerçants 
et détaillants peuvent exercer une pression sur 
les transporteurs routiers et les distributeurs de 
fret. 

6.	 Création de cartes et de signalisation routière 
indiquant les itinéraires les mieux adaptés au 
transport de fret vers les principales zones 
d’une ville et précisant les obstacles ainsi que 
les zones à éviter, comme les ponts bas, les 
virages serrés, les rues étroites, les zones rési-
dentielles, les zones piétonnes, etc.

7.	  Gestion des espaces de stationnement pour le 
chargement et le déchargement des marchan-
dises dans une zone

8.	 Introduction de technologies de systèmes de 
transport intelligent (STI) et / ou de systèmes 
de coordination logistique en ligne permet-
tant d’optimiser la planification du transport et 
d’augmenter le facteur de charge

De plus, des mesures peuvent être mises en œuvre 
pour améliorer la sécurité et protéger les citoyens 
contre les accidents à l’aide de systèmes de trans-
port bien conçus et réglementés (par exemple, 
en introduisant des limitations de vitesse pour les 
poids lourds dans différentes zones). Plus par-
ticulièrement, le risque d’incidents impliquant le 
transport de marchandises dangereuses et ses 
conséquences néfastes pour les habitants et l’en-

vironnement doivent être réduits au minimum (par 
exemple, en déterminant des itinéraires fixes pour 
le transport de marchandises dangereuses). De 
plus, il convient d’encourager l’utilisation de véhi-
cules propres et de carburants alternatifs pour le 
transport de marchandises. 
Toutes les possibilités nécessitent une longue pé-
riode de collaboration, de coordination et de né-
gociation. La plupart du temps, ces mesures sont 
donc onéreuses. 

grouPes C ibLes

Les mesures relatives à la livraison de fret et à 
la logistique sont destinées aux groupes cibles 
suivants :
•	 Services de livraison / transporteurs de fret
•	 Commerçants et sociétés locales des zones 

concernées
•	 Nouveaux développements et zones de 

construction

iMPACts et  AVAntAges

Pour le public
•	 Réduction du nombre de véhicules lourds des-

tinés au transport dans le centre-ville, d’où une 
amélioration de l’accessibilité en raison de la 
diminution des embouteillages

•	 Réduction des émissions, du bruit et du 
nombre d’accidents

•	 Réduction des vibrations causées par les ca-
mions et susceptibles d’endommager les bâ-
timents anciens

•	 Augmentation de l’accessibilité aux zones 
commerçantes

Pour les sociétés
•	 Réduction des coûts en raison de l’efficacité 

accrue des voyages de transport (réduction du 
kilométrage), de l’amélioration des coefficients 
de charge et de l’optimisation des processus 
de collecte et de livraison (par exemple, dans 
le cas des centres de distribution du fret)

•	 Gains de temps en raison des routes moins 
congestionnées et de l’augmentation de la vi-
tesse moyenne des véhicules et de la fiabilité 
des opérations pour les exploitants et les utili-
sateurs finaux
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•	 Réduction du besoin en personnel, offrant la 
possibilité de réduire les prix des services

•	 Amélioration de la productivité puisque les 
tournées des conducteurs sont optimisées

Pour les destinataires 
(détaillants, commerçants, sociétés, etc.)
•	 Sécurité des marchandises garantie dans les 

centres de groupage
•	 Amélioration de la fiabilité des livraisons qui 

permet aux destinataires de réduire le niveau 
des stocks et les inventaires

•	 Optimisation des livraisons qui engendre une 
meilleure utilisation des réserves de main-
d’œuvre

•	 Réduction du désagrément des résidents dû 
au bruit inhérent au chargement et au déchar-
gement, ce qui améliore l’image

•	 Amélioration de l’accessibilité aux magasins, 
par exemple pour les piétons si les mesures 
sont liées à des restrictions d’accès

Pour les particuliers
•	 Amélioration des conditions de vie en raison 

de la réduction du nombre de véhicules lourds 
circulant dans les zones résidentielles

Condit ions-CAdres de  rÉussite

La réussite des réglementations concernant les 
transports de fret et les mesures de logistique est 
accrue si les problèmes suivants persistent :
•	 Infrastructure incapable de supporter une aug-

mentation des volumes de transport de fret 
(accélérant la dégradation de l’infrastructure 
initialement conçue pour un transport de fret 
moins intense)

•	 Centres-villes historiques qui pâtissent des vo-
lumes élevés de transport de fret

•	 Infrastructure insuffisante pour le chargement 
et le déchargement

•	 Besoin de solutions temporaires dans les 
zones où la reconstruction ou le développe-
ment de logements génère une augmentation 
de la circulation de poids lourds

•	 Nouveaux projets dans le secteur de la vente 
au détail (par exemple, un grand centre com-
mercial) ou dans d’autres secteurs écono-
miques (par exemple installation industrielle, 
site de construction majeur, port ou secteur 
de la logistique) qui impliquent l’arrivée et le 
départ de grandes quantités de marchandises

•	 Parcs commerciaux ou zones industrielles qui 
ne sont pas reliés aux chaînes logistiques na-
tionales ou régionales

•	 Nombreuses PME qui éprouvent des difficul-
tés à fournir des solutions logistiques intégrées

Étapes et chronologie 
de la mise en œuvre

Lors de la mise en œuvre de mesures rela-
tives à la distribution de fret et à la logis-
tique, les facteurs suivants doivent être pris 
en compte, au même titre que les mesures 
de soutien et les éventuelles mesures régle-
mentaires. La planification et la program-
mation doivent prévoir une chronologie rai-
sonnable pour la mise en œuvre.

ÉtAPes de  Mise  en ŒuVre

1. Définition de la base de référence 
•	 Collecte de renseignements sur les techniques 

de pointe (par exemple concernant les applica-
tions STI, GPS ou en ligne)

•	 Collecte de renseignements sur les cadres ju-
ridiques (nationaux), notamment les lois envi-
ronnementales, les réglementations relatives 
à l’aménagement du territoire, etc. et sur les 
éventuelles méthodes d’application
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•	 Étude portant sur les mouvements actuels de 
marchandises, le nombre de véhicules utili-
taires entrant dans la zone cible et leur tonnage 
moyen, le nombre de livraisons par voyage et 
les conséquences de la croissance du com-
merce électronique sur le fret (augmentation du 
nombre de petites livraisons directes)

•	 Analyse des besoins et des habitudes des so-
ciétés, magasins et transporteurs de marchan-
dises, en particulier dans le cas des petites et 
moyennes entreprises (PME)

•	 Réalisation d’une étude sur les impacts éco-
nomiques et sociaux de la mesure proposée et 
ses effets potentiels sur l’économie locale

2. Création du concept et du système
•	 Identification de tous les décideurs et toutes les 

parties prenantes à intégrer aux débats dès le 
début

•	 Création d’un comité directeur pour décider 
des composants de base du système de ma-
nière plus générale (incluant des représentants 
des principaux groupes de parties prenantes 
comme ceux des autorités portuaires, des 
centres logistiques, des principales sociétés de 
transport, etc.)

•	 Choix de la zone cible, de l’emplacement du 
centre de distribution urbaine, de la conception 
et de l’exploitation d’un centre logistique et du 
fondement juridique du centre (privé ou par-
tenariat public-privé, société unique ou plate-
forme rassemblant plusieurs sociétés)

•	 Décisions concernant les réglementations, le 
choix des itinéraires / zones, les programmes, 
la signalisation, l’accord relatif à la classification 
des véhicules, etc.

3. Décisions officielles
•	 Approbation de la stratégie générale relative à 

la gestion du transport de fret par les person-
nalités politiques et les administrations locales

•	 Adoption politique d’une nouvelle série de ré-
glementations relatives à l’accès des véhicules 
de fret à des zones spécifiques de la ville

4. Mise en œuvre des nouveaux concepts et 
systèmes

5. Activités de formation et d’information 
•	 Publication de renseignements concernant les 

nouvelles réglementations et leurs impacts pré-
vus pour favoriser leur approbation

•	 Formation du personnel destinée aux exploi-
tants et distributeurs pour expliquer le nouveau 
système et les nouvelles techniques 

•	 Formation des policiers ou d’un autre personnel 
pour garantir une application efficace des nou-
velles réglementations

6. Évaluation et contrôle des activités
•	 Programme continu de collecte de données et 

analyse permanente pour définir si les objectifs 
envisagés sont atteints. Si ce n’est pas le cas, 
réflexion sur les améliorations / révisions néces-
saires

•	 Étude menée dans les sociétés concernées 
pour collecter des renseignements concernant 
la satisfaction des utilisateurs et les demandes 
d’adaptation

•	 Études menées sur les résidents concernés 
pour collecter des renseignements concernant 
l’amélioration des conditions de vie

•	 Comptage des véhicules et mesure du tonnage 
moyen des poids lourds de marchandises

•	 Réalisation d’une analyse ex-post ciblée sur les 
effets coûts-avantages de la mesure mise en 
œuvre
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Mesures d’ACCoMPAgneMent 
VisAnt À AMPLif ier  Les  effets 
Posit ifs

Plusieurs mesures de soutien peuvent renforcer 
l’approbation et l’efficacité des mesures relatives 
à la distribution du fret et à la logistique, notam-
ment :
•	 Des services supplémentaires comme le stoc-

kage des marchandises, l’emballage ou le dé-
potage des marchandises ou encore le mar-
quage du prix des marchandises peuvent être 
proposés par le centre de distribution

•	 Des plus, les centres peuvent fournir des ser-
vices d’entretien ou de réparation des véhi-
cules

•	 L’introduction ou l’expansion des véhicules 
propres pour la distribution des marchandises 
dans des zones définies

•	 Des mesures incitatives positives peuvent être 
proposées aux transporteurs ayant recours 
aux centres de distribution, par exemple l’ac-
cès à de meilleures zones de chargement, 
l’accès aux voies de bus ou des créneaux de 
livraison prolongés

CALendrier

La réalisation d’études sur les techniques de 
pointe et le contrôle des besoins d’approvision-
nement et de livraison peuvent durer jusqu’à 12 
mois. Les expériences montrent que l’élabora-
tion du plan pour les réglementations, les centres 
de distribution, etc. prend environ 8 à 12 mois 
supplémentaires et que, suite à cela, la mise en 
œuvre nécessite environ 10 mois. 

Quels sont  
les investissements  
nécessaires ?
Les sommes mentionnées ci-dessous sont des 
exemples tirés des mesures mises en œuvre dans 
le cadre de CIVITAS II mais il convient de tenir 
compte du fait que les coûts peuvent considéra-
blement varier selon la ville et le pays. 
• L’élaboration d’un concept de distribution des 

marchandises dans le centre historique de 
la ville CIVITAS II de Burgos a coûté environ 
40  000 euros (en comptant l’analyse de la si-
tuation actuelle)

• Dans la ville CIVITAS II de Cracovie, 42 000 
euros ont été investis dans le matériel informa-
tique et les logiciels du système de distribution 
des marchandises

• Toujours à Cracovie, 20 000 euros ont servi 
à financer une campagne d’information et de 
promotion intensive

• Dans le cadre d’une évaluation économique 
d’un centre logistique de la ville CIVITAS II de 
Toulouse, des coûts annuels de 100 000 euros 
ont été calculés pour un quai de chargement 
d’environ 2 000 m² d’une capacité estimée à 
9 000 colis par semaine

• Tous frais compris (y compris l’entretien, la 
licence, etc.), la location d’un camion de 6,5 
tonnes fonctionnant au gaz naturel a été es-
timée à 1 755 euros (hors TVA) par mois (Tou-
louse)  

Des éléments de coût supplémentaires doivent 
être pris en compte (variables selon le type de 
mesure mise en œuvre et son ampleur) : 
• Coûts du personnel d’exploitation du centre
• Coûts d’acquisition et d’installation des pan-

neaux de direction et de signalisation indi-
quant les itinéraires alternatifs pour les trans-
ports lourds

De plus, le coût des communications, de l’équi-
pement logistique, de la consommation d’éner-
gie, les coûts d’exploitation des véhicules et les 
taxes doivent être pris en compte. 
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Principaux facteurs 
agissant comme pré-
curseurs de la réussite
Les facteurs suivants constituent les princi-
paux moteurs d’une création et d’une mise 
en œuvre efficaces et réussies des mesures 
décrites ci-dessus :

• Pour l’élaboration des systèmes logistiques, il 
est primordial de faire participer tous les ex-
ploitants économiques (fournisseurs, trans-
porteurs, clients) pour prendre en compte 
toutes les livraisons. L’exploitant du centre 
doit être capable de contrôler tous les trans-
porteurs concernés. Cette démarche peut être 
liée à un système de mesures incitatives ou 
dissuasives, par exemple des réglementations 
favorisant les véhicules propres ou les véhi-
cules d’un centre logistique commun

• Élaboration d’une « Charte de transport urbain 
du fret » pour encourager les commerçants à 
se faire livrer leurs marchandises par des trans-
porteurs qui utilisent des véhicules propres et 
respectent les réglementations relatives à la 
livraison du fret

• Une bonne stratégie de communication : créa-
tion d’une atmosphère positive dans les dé-
bats entre les transporteurs, les commerçants 
et les autorités en organisant des ateliers. Vu 
que la concurrence est rude, il est important 
d’établir une confiance 

• Les réglementations relatives au transport 
des marchandises doivent être suffisamment 
contraignantes et strictement appliquées, 
sinon elles ne seront pas respectées (par 
exemple, la réglementation sur les horaires 
de livraison, le tonnage, les aspects environ-
nementaux, les types de véhicules spécifiques 
aux zones)

• Un investissement initial est nécessaire à la 
mise en place d’un centre de distribution. Ce-
pendant, l’objectif est que le centre s’autofi-
nance après deux ou trois ans. Un partenariat 
public-privé est recommandé au titre de sys-
tème financier utile

• Il est possible de lancer le centre de distribu-
tion avec seulement quelques partenaires (par 
exemple deux). Si le service s’avère efficace et 
réussi, d’autres participants potentiels peuvent 
aussi être intéressés par le concept

• Les transporteurs doivent être convaincus de 
l’efficacité commerciale des mesures, c’est-
à-dire qu’ils doivent pouvoir effectuer des 
opérations de transport de marchandises plus 
efficaces, avec des coûts et des délais de li-
vraison réduits

• Les effets positifs sur l’environnement de la 
ville et les avantages économiques pour les 
transporteurs doivent être promus pour sensi-
biliser le public et créer une image positive des 
mesures chez les résidents, les détaillants et 
les transporteurs

• Des systèmes temporaires sont nécessaires 
pour gérer les livraisons destinées aux grands 
sites de construction

Stratégies pour une 
mise en œuvre réussie

Les expériences dans le cadre de CIVITAS 
II ont révélé que plusieurs éléments doivent 
être en place pour optimiser les chances de 
réussite de la mise en œuvre. 

Les expériences révèlent que, en matière de ges-
tion du transport urbain de fret, il est important 
d’instaurer une coordination à long terme avec 
les différentes parties prenantes, en particulier 
les commerçants et les livreurs de marchandises 
locaux. Les changements fondamentaux, comme 
la création d’un centre de distribution urbaine de 
marchandises intégré, sont plus difficiles à mettre 
en œuvre s’il n’existe pas déjà un climat de colla-
boration et de confiance. Il peut être conseillé de 
commencer par établir ces relations en élaborant 
des mesures plus simples, comme une charte de 
livraison des marchandises. Plusieurs éléments, 
qui jouent un rôle capital dans la réussite des me-
sures de transport urbain des marchandises, sont 
débattus ci-dessous.
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Soutien politique
Un fort engagement politique est nécessaire pour 
réussir la mise en œuvre des mesures relatives à 
la distribution des marchandises auprès de toutes 
les parties concernées. Il est primordial d’être en 
contact et de communiquer avec les principales 
personnalités politiques pour que toutes les ré-
glementations nécessaires atteignent un niveau 
de conformité élevé. 

Approbation
Il est essentiel d’organiser des réunions de né-
gociation et de coordination pour définir les ré-
glementations au moyen d’un processus de 
collaboration pour garantir l’approbation des 
transporteurs. Plus précisément, les transpor-
teurs s’opposent souvent à des mesures de ce 
genre car ils craignent de perdre le contact direct 
avec leurs clients. Les investissements initiaux 
doivent servir à changer les attitudes négatives 
des transporteurs vis-à-vis de la mesure de coor-
dination. La collaboration des producteurs de 
marchandises et des commerçants augmente la 
demande de livraisons de marchandises collec-
tives et encourage les transporteurs à collaborer. 
Des campagnes d’information et des activités pé-
dagogiques doivent être mises en œuvre lors de 
l’introduction de concepts techniques et fondés 
sur les technologies de l’information.
Il est primordial d’informer le grand public et les 
clients des problèmes actuels, des initiatives et 
solutions envisagées, ainsi que des coûts et 
avantages prévus. Cela permet de créer une opi-
nion équilibrée entre le public et les transporteurs 
concernant l’application d’outils logistiques nova-
teurs et propres, tout en encourageant les trans-
porteurs à rejoindre un centre de distribution. À 
partir de ce point, des campagnes et des partena-
riats appropriés peuvent être mis en place.

Gestion financière
En particulier au début, les nouvelles mesures lo-
gistiques doivent être financées par des sources 
externes, par exemple par des fonds environ-
nementaux nationaux ou des subventions de la 
Chambre de commerce. Un financement externe 
est uniquement possible si la viabilité financière 
et la faisabilité juridique à long terme sont prou-
vées. Un plan d’affaires bien structuré et détaillé 
est nécessaire pour démontrer la viabilité future. 
Si les coûts d’une solution logistique à l’échelle 
de la ville (investissement, exploitation) sont trop 
élevés, il est recommandé de commencer par 
des solutions plus simples en premier lieu, qui 
sont plus faciles à mettre en œuvre (par exemple, 
avec seulement quelques utilisateurs et des outils 
techniques simples). Le soutien de fonds publics 
au début de la mise en œuvre de la mesure ré-
duit le risque économique des parties prenantes 
privées, qui sont alors plus ouvertes à la colla-
boration. Une fois que le système a été établi, le 
concept logistique mis en œuvre devrait s’autofi-
nancer dans un délai de 2 à 3 ans. 

Conditions-cadres juridiques
En règle générale, les mesures peuvent être mises 
en œuvre dans les limites des conditions-cadres 
juridiques grâce à différents fondements juridiques 
comme les réglementations ordinaires du trafic 
relatives au stationnement et au chargement / 
déchargement ainsi que les réglementations spé-
cifiques au transport comme les restrictions de 
poids sur certaines routes. Cependant, dans le cas 
de changements fondamentaux comme la mise en 
place de zones environnementales dans une ville, 
il convient d’élaborer de nouvelles réglementations 
de circulation fondées sur les valeurs limites de 
la qualité de l’air définies par les directives euro-
péennes (directive 1999/30/CE).

Institution & Organisation
La mise en œuvre de la mesure nécessite sou-
vent de nombreuses autorisations administratives 
faisant intervenir différents bureaux et institutions. 
La lenteur de certaines pratiques bureaucratiques 
complique parfois la collaboration avec les par-
ties prenantes privées. Il est donc essentiel de 
communiquer et de collaborer avec tous les par-
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tenaires et toutes les autorités. Pour toutes les 
mesures concernant la logistique du fret, un so-
lide engagement des parties prenantes est essen-
tiel à la réussite de la mise en œuvre de la mesure. 

PrinCiPAuX ÉLÉMents À 
Prendre en CoMPte

•	 Le transport de marchandises dans les 
villes peut être influencé par la mise en 
place d’un solide partenariat entre les 
parties prenantes concernées dans ce 
secteur et / ou par l’élaboration de cadres 
juridiques et de réglementations

•	 Les mesures ne peuvent réussir que si 
elles sont introduites dans une zone spé-
cifique de distribution avec des limites dé-
finies et si des restrictions d’accès strictes 
sont établies

•	 En raison de la rude concurrence dans ce 
secteur, il est nécessaire que les autorités 
publiques fournissent les fonds initiaux 
et aident les participants potentiels des 
systèmes de transport de marchandises. 
Toutefois, la planification financière doit 
démontrer la viabilité financière des me-
sures dans un calendrier raisonnable 

•	 Il est essentiel d’organiser des réunions 
de négociation et de coordination pour 
définir les réglementations au moyen d’un 
processus de collaboration pour garantir 
l’approbation des transporteurs et des 
autres parties prenantes. Une longue pé-
riode de coordination, de collaboration et 
de négociation doit donc être prévue

•	 Comme pour toutes les mesures, une 
évaluation pertinente des impacts et pro-
cessus doit être prévue dès le début pour 
contrôler l’avancée et en tenir compte 
dans la politique

Qui sont  
les principaux  
participants ?

PArties  PrenAntes

Pour essayer de garantir la réussite des mesures, 
il est capital de faire participer les différentes par-
ties prenantes, notamment :
•	 Des consultations et des ateliers doivent être 

organisés pour que les transporteurs partici-
pent à la gouvernance locale (principalement 
sur la base du volontariat). Étant donné que 
la faible approbation de ce groupe de parties 
prenantes constitue un risque élevé d’échec 
de la mesure, leurs besoins et attentes doivent 
être minutieusement examinés. Il est recom-
mandé de les intégrer dans un comité direc-
teur avec la municipalité et de mettre en œuvre 
des processus de médiation. Dans le cas des 
villes portuaires, il est capital de collaborer 
avec la gestion portuaire qui dirige les capa-
cités de distribution et de stockage pouvant 
être utilisées sans nécessiter d’investissement 
en capital

•	 Les associations d’entreprises locales qui ras-
semblent, entre autres, les commerçants, les 
négociants et les restaurateurs, doivent être in-
tégrées. En général, ces dernières n’intervien-
nent pas dans le choix de la chaîne logistique 
tant qu’il n’y a pas de répercussion sur les prix 
facturés
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•	 Les personnalités politiques et les adminis-
trations locales et régionales, les associations 
environnementales et les visiteurs des zones 
concernées doivent être inclus

•	 Les sociétés privées (par exemple, les PME du 
secteur alimentaire de la région environnante) 
peuvent être intégrées à l’élaboration de sys-
tèmes logistiques étant donné qu’elles peu-
vent profiter des nouveaux outils

•	 Les résidents doivent être comptés parmi les 
parties prenantes. C’est une bonne stratégie 
pour transmettre une « image d’innovation et 
de responsabilité » aux habitants afin de ren-
forcer leur approbation de la mesure et de 
consolider le soutien public. Par exemple, il est 
possible d’introduire une charte de livraison et 
un badge pour les sociétés qui participent à 
l’initiative. De plus, les médias et du matériel 
promotionnel peuvent être utilisés pour infor-
mer les résidents

PrinCiPAuX  
PArtenAires du ProJet

Plusieurs partenaires principaux jouent un rôle 
capital dans la réussite des mesures relatives à la 
distribution des marchandises et à la logistique et 
doivent participer au processus de mise en œuvre :

Décideurs et exploitants
Il est souvent nécessaire de définir les décisions 
requises et les autorités en charge pour soutenir 
la mise en œuvre de la mesure. Les administra-
tions locales, comme les conseils municipaux ou 
les services de transport ou de l’environnement, 
sont généralement à l’origine des mesures rela-
tives à la logistique du fret. Une ville peut créer un 
centre de distribution urbaine en vue d’organiser 
le transport de marchandises dans le centre-ville. 
Cependant, pour la gestion réelle d’un tel centre, 
il est recommandé de recourir à un exploitant de 
transport privé (par exemple, un centre de distri-
bution).
Les partenaires importants sont les principaux 
distributeurs de marchandises et les commer-
çants locaux, souvent représentés par la Chambre 
de commerce. Leur participation et leur adhésion 
à la nouvelle mesure contribuent à la réussite de 
la mise en œuvre.

Investisseurs
Les expériences ont révélé que les mesures 
doivent initialement être financées par les ad-
ministrations locales. Toutefois, l’objectif de ces 
mesures devrait être de s’autofinancer après la 
phase initiale. 

Autres participants
Pour réaliser les études de faisabilité, collecter 
les données locales et évaluer les résultats des 
mesures, il est utile que le dirigeant de la mesure 
obtienne le soutien des universités ou d’autres 
institutions de recherche.
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Liste d’exemples concrets de CIVITAS II

Dans le cadre de CIVITAS II, 6 villes ont mis en œuvre des mesures relatives à une logistique 
et une distribution des marchandises durables :

Burgos (Espagne) : Nouvelle distribution des marchandises

La Rochelle (France) : Extension stratégique de la logistique de la ville ; services après-vente associés 
à la distribution des marchandises ; instauration de partenariats avec les exploitants de logistique

Malmö (Suède) : Soutien aux conducteurs transportant des marchandises

Norwich (Royaume Uni) : Service personnalisé d’information sur le trafic et les voyages pour les ex-
ploitants de fret ; livraison de marchandises dans les parkings-relais ; centre de transbordement urbain

Preston (Royaume-Uni) : Partenariats et planification stratégique de la logistique de la ville ; itinéraire 
d’acheminement des marchandises, signalisation, etc.

Venise (Italie) : Logistique urbaine propre

POUR TOUT RENSEIGNEMENT SUPPLÉMENTAIRE,  CONSULTER www.CiVitAs.eu
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www.civitas.eu
Le site Web CIVITAS contient des renseignements 
sur les nouvelles et événements concernant CIVI-
TAS. Il fournit un aperçu de tous les projets CIVI-
TAS et de toutes les villes CIVITAS, et répertorie les 
coordonnées de plus de 600 personnes travaillant 
dans le cadre de CIVITAS.

De plus, vous y trouverez des renseignements dé-
taillés sur plus de 650 présentations novatrices 
provenant des villes de démonstration CIVITAS. 

Consultez le site Web CIVITAS et cherchez les 
meilleurs exemples d’expériences actuellement en-
treprises dans les villes en matière de transport urbain 
durable. Si l’une des idées semble adaptée à votre ville, 
ou si vous souhaitez simplement en savoir plus, vous 
pouvez contacter le responsable pour cette mesure.
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